
 

1 

 

MAIRIE DE DEVECEY 
PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 7 JUILLET 2025 

 

 
Président de la séance : Gérard MONNIEN 
 
Présent(e)s : Gérard MONNIEN, Philippe BOCQUENET, Robert BONNOUVRIER, Thomas BOURIAT, 
Marc BRULPORT, Caroline BRUN, Anna CHEVRAUX, Patrick DAMPENON, Christian DEFORET, Virginie 
GUYON (arrivée à 19h04), Laetitia LARROCHE, Marie-Hélène PERNOT, Robert STAS. 
 
Absents et excusés :  Freddy FAEDO, David HUET 
 
Pouvoirs :   Virginie GUYON à Gérard MONNIEN (jusqu’à 19H04) 

    Freddy FAEDO à Caroline BRUN 
    David HUET à Anna CHEVRAUX 

    
 
Secrétaire de séance :  Caroline BRUN 
 

Ordre du jour : 
 

➢ Validation du compte-rendu du conseil municipal du 2 juin 2025 
➢ Mise en place du Compte Financier Unique 
➢ Frais de scolarité 2024-2025 
➢ Convention pluriannuelle de partenariat de lecture publique 

 
 

Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 2 juin 2025, à l’unanimité des membres 
présents et représentés  
 

1 –Passage du Compte Financier Unique en 2025 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article 205 de la loi de Finances 2024 généralisant le Compte Financier Unique au plus tard au 
titre de l’exercice 2026, 
 
La mise en place du Compte Financier Unique (CFU), qui se substitue au compte administratif et au 
compte de gestion, vise plusieurs objectifs : 
 

- Favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 
- Améliorer la qualité des comptes, 
- Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en 

cause leurs prérogatives respectives. 
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En mettant davantage en exergue les données comptables à côté des données budgétaires, le CFU 
permettra de mieux éclairer les assemblées délibérantes et pourra ainsi contribuer à enrichir le débat 
démocratique sur les finances locales. 
 
A terme, le CFU et le rapport sur le CFU, composant un bloc cohérent, participeront avec les données 
ouverts (« open data ») à moderniser l’information financière. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve à l’unanimité, la mise en place du compte Financier Unique à partir de la gestion 
2025 sur tout le budget de la collectivité. 

 
 
 

2- Frais de scolarité 2024-2025 
 
Les enfants de certaines communes sont scolarisés à Devecey et la commune d'accueil souhaite 
demander à la commune de résidence de participer aux frais de scolarité (hors périscolaire). 
La présence des enfants est prise en compte au 1er janvier de l'année précédente. 
Le calcul est fait à partir d'un compte administratif voté, donc les frais présentés sont ceux de 2024. 
Seuls les dépenses de fonctionnement peuvent être prises en compte. 
Au 01/01/2024, il y avait encore 2 écoles (maternelle et élémentaire). Certains frais sont communs 
aux 2 écoles (électricité, chauffage, eau, etc.), d'autres frais sont identifiables par école (fournitures 
scolaires, téléphone, ramassage des déchets, etc.). Certains frais sont calculés à partir d'une 
estimation (les produits d'entretien sont achetés pour tous les bâtiments communaux, un ratio 
approximatif est calculé). 
 
Les intérêts d'emprunt pour la maternelle font partie des dépenses de fonctionnement. 
La différence de coût entre la maternelle et l'élémentaire provient essentiellement des salaires des 
ATSEM. 
Patrick DAMPENON présente au conseil municipal les dépenses évaluées à partir du compte 
administratif. 
2024 le coût annuel est estimé à 699.21 € pour un élève de primaire est 2 338.43 € pour un élève de 
maternelle. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité de facturer ces coûts aux 
communes de résidence des élèves extérieurs à DEVECEY. 
 
 

 
3- Convention pluriannuelle de partenariat de lecture publique 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la convention a pour objet de définir les droits 
et engagements respectifs des parties, ainsi que les conditions et modalités du partenariat établi 
entre elles pour le développement et la gestion de plusieurs bibliothèques municipales. 
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Après lecture du projet de convention et de ses annexes, le conseil municipal, à l’unanimité, 
APPROUVE les termes de cette convention, 
et AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tous documents s’y rapportant. 

 
Informations diverses 
 
Intervention sur l’horloge astronomique  
Les travaux du clocher sont à suivre de près, notamment en ce qui concerne la gestion, des 
déclenchements automatiques des cloches (programmé actuellement à 7h00, 12h00 et 19h00) 
Des interventions techniques spécifiques ont dû réalisées récemment par un technicien spécialisé et 
habilité, en raison du dysfonctionnement du dispositif. 
Un changement de programmateur défectueux a été effectué. Coût de l’intervention : 884 € TTC 
auquel s’ajoute les frais de main d’œuvre. 
 
Intervention sur le branchement défectueux 
À la suite d’inondations survenues sur le parvis de la mairie et dans la salle de musique, et profitant 
des travaux en cours dans le cadre de l’aménagement de l’espace France Services, la commune a 
mandaté l’entreprise chargée des travaux publics afin de procéder au raccordement défectueux des 
eaux pluviales. Ces travaux, nécessaires pour assurer un bon écoulement des eaux et éviter de 
nouveaux désordres, ont été réalisés pour un montant de 3 505,20 € TTC. 
 
 
 
 
Clôture de la séance à :  19h35 
 
 

ETAT DES DELIBERATIONS PRISES LORS DE LA SEANCE 

 

2025-31 : Compte Financier Unique dès 2025 

 

2025-32 : Frais de scolarité 2024-2025 

 

2025-33 : Convention pluriannuelle de partenariat de lecture publique  

 

 

 

 


